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Communiqué de presse

Jeudi 27 janvier 2011
Première journée de la e-santé en Auvergne
Monsieur François DUMUIS, directeur général de l’ARS Auvergne, le Docteur Jean-Yves ROBIN, directeur de l’Agence des Systèmes d’Information Partagée de Santé( (ASIP Santé) et Monsieur Régis THUAL, administrateur du groupement de coopération sanitaire (GCS) SIMPA, ont présidé aux travaux de la première journée de la e-santé en Auvergne. Cette journée a permis de présenter, aux acteurs régionaux de la santé, la construction de l’espace numérique régional de santé et le dossier médical personnel (un dispositif national).

Ce jeudi 27 janvier 2011, plus de 100 personnes – cadres administratifs des hôpitaux, praticiens hospitaliers, médecins généralistes et spécialistes libéraux – ont participé à cette première journée qui se déroulait à la faculté de médecine de Clermont-Ferrand.
Des professionnels de santé sont intervenus sur le développement des thématiques de l’information et de la communication spécifiques au monde de la santé. Notamment, le Dr Jean-Yves ROBIN, directeur de l’ASIP Santé, qui a présenté les enjeux de l’interopérabilité dans le contexte du Dossier Médical Personnel (DMP). Le Dr Marie-Hélène RODDE-DUNET, de l’Institut National du Cancer (INCa), a quant à elle fait un focus sur l’actualité du Dossier Communicant en Cancérologie (DCC), et Monsieur Régis THUAL, administrateur du GCS SIMPA, a présenté les projets du GCS SIMPA.
La dynamique insufflée depuis 2009, par l’ASIP Santé, avec la relance du Dossier Médical Personnel et la création des Espaces Numériques Régionaux de Santé (ENRS) à conduit l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne à être particulièrement attentive au développement des technologies de l’information et de la communication au service de la santé, communément appelé la e-santé.

La prédominance rurale de notre région, une population et corps médical vieillissant dans un contexte géographique montagneux rendent particulièrement sensible ces problématiques. Ainsi, de manière volontaire, l’ARS d’Auvergne oriente sa stratégie et décline, dans le Projet Régional de Santé, le développement des technologies de l’information et de la communication au service de la santé, pour répondre tant aux besoins des acteurs de la santé qu’aux besoins des populations des territoires d’Auvergne.
Les actions concrètes pour 2011 consistent :
( en la mise à disposition d’outils opérationnels (Aurore-veille et trajectoire) qui permettront d’organiser un meilleur parcours du patient en amont et en aval des prises en charge ;
( en l’alimentation de données des outils opérationnels, par les acteurs de santé d’Auvergne, qui permettra la montée en puissance du DMP.

( en la déclinaison du programme régional de télémédecine, partagé entre tous les acteurs, qui rendra le dispositif complètement opérationnel.

Pour mener à bien ces différents projets, l’ARS Auvergne à choisi le Groupement de Coopération Sanitaire SIMPA pour assurer la maîtrise d’ouvrage régionale. Les principales missions qui lui sont confiées par l’ARS d’Auvergne sont : 

( de traduire de façon opérationnelle, la stratégie régionale de l’ARS d’Auvergne, notamment pour ce qui concerne la construction de l’espace numérique régional de santé et le programme régional de télémédecine ;
( de garantir le respect des normes d’interopérabilité, préconisé par l’ASIP Santé, pour tous les projets menés en région ;
( d’accompagner les établissements de santé dans le portage des projets ;
( d’accompagner le développement du projet DMP en région (par l’expertise apportée à la compatibilité des systèmes d’information) ;
( d’être le relais entre les acteurs de santé et l’ARS.
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(L’ASIP Santé est un groupement d’intérêt public (GIP) dont l’objet est de favoriser le développement des systèmes d’information partagés, dans les domaines de la santé et du secteur médico-social, au service de la qualité des soins. La création de l’ASIP Santé résulte du regroupement des missions de 3 GIP dont elle a repris les missions. Elle répond à la volonté d’organiser la relance de ces missions dans le cadre d’une gouvernance plus cohérente et adaptée aux nouveaux enjeux de l’application des TIC au service de la santé.


L’ASIP Santé constitue aujourd’hui une réponse pour un meilleur pilotage des systèmes d’information partagés de santé. Elle contribue ainsi à l’amélioration de la qualité et de la coordination des soins. Elle fonde son action sur le droit des patients, « acteurs de leur santé », favorise de nouvelles pratiques professionnelles plus collaboratives et accompagne leur évolution.
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